
Ligue Régionale de Football Batna 

CCoommmmiissssiioonn  RRééggiioonnaallee  ddee  ddiisscciipplliinnee  
Séance du 06/03/2014 
 

Procès verbal N° 02 
 
Membres présents 
 

ABDESSEMED  RAMDANE Président CRD  MM 
HAMOUDA MAHMOUD Secrétaire 

 
Ordre du jour 
 

 Étude réserves 

Délibérations 
 
Étude réserve  
 
 
Affaire N° 02:   
 
Rencontre : NRBT- TRBAT  (C) du 01/02/2014 
 

Réserves formulées sur la feuille de match par le club TRBAT à l’encontre du joueur REGHIS REDHA LN°421711 
du club NRBT au motif qu’il a participé à la dite rencontre alors qu’il  était sous le coup d’une suspension d’un 
match ferme. 

 
 

 Réserves recevables en la forme 
 Au fond fondée conforme à l’article 84 amendé du 18/08/2013 (réserves transcrites sur la feuille de match 

par  l’arbitre) 
 
- Attendu que le joueur REGHIS REDHA LN°421711 a participé sous le coup de suspension. 
 
Par ce motif la CRD décide : 
 
- Match perdu par pénalité au club NRBT et en attribue le gain au club TRBAT 
 
     NRBT  (00) point (00) but 
     TRBAT  (03)  points (03)  buts 
 
- Défalcation de Trois (03) points au club NRB. Tazouguert. 
- Suspension du joueur REGHIS REDHA LN°421711, de Six (06) mois fermes A.C du 10/03/2014. 
- Suspension du secrétaire du club d’Un (01) an ferme A.C du 10/03/2014. 
 
 
 
 
Affaire N° 03   
 
Rencontre : USR- ABBA   (S) du 07/03/2014 
 

Réserves formulées sur la feuille de match par le club ABBA à l’encontre du joueur GADI ABDELAZIZ LN°404809 
du club USR au motif qu’il a participé à la dite rencontre  (fraude sur l’état civil du joueur) photo du joueur  non 
conforme avec la licence  

 
 

 Réserves recevables en la forme 
 Au fond fondée conforme à l’article 84 amendé du 18/08/2013 (réserves transcrites sur la feuille de match 

par  l’arbitre) 
 
- Attendu que de l’exploitation du fichier licence, il ressort que le joueur présenté lors de la rencontre  
 (Photo avec l’arbitre ne correspond pas à la licence déposée au niveau de la ligue.    
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Par ce motif la CRD décide : 
 
- Match perdu par pénalité au club USR et en attribue le gain au club ABBA. 
 
     USR  (00) point (00) but 
     ABBA  (03) points (03) buts 
 
- Suspension du joueur un (01) an ferme GADI ABDELAZIZ LN°404809 du club USR. 
- Suspension du secrétaire du club USR pour  un (01) an ferme de toute fonction officielle. 
- Suspension de l’équipe de l’USR pour la saison en cours. 
- Rétrogradation  du club USR sur deux divisions (club en position de relégable). 
- Amende de 80.000 DA au club USR. 
 
(Article 92 des R/G de la F A F) phase retour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le Président 
R.ABDESSEMD 

Le Secrétaire 
HAMOUDA MAHMOUD 
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